






COMMISSION CONSULTATIVE DES SERVICES PUBLICS LOCAUX 
 

DÉSIGNATION DES MEMBRES 
DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DES ASSOCIATIONS 

DÉLÉGATION AU MAIRE 
 

 

Le présent rapport a pour objet la désignation des membres de la commission consultative des 

services publics locaux, prévue par le Code Général des Collectivités Territoriales, et 

notamment ses articles L2121-22 et L1413-1.  

 

L’article L1413-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) issu de la loi n° 

2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité prévoit, pour les communes 

de plus de 10 000 habitants, la création d’une Commission Consultative des Services Publics 

Locaux (CCSPL) chargée d’examiner : 
 

- Les rapports d’activité des délégataires de service public ou du cocontractant d’un 
marché de partenariat, 

- Les rapports sur le prix et la qualité du service public d’eau potable, sur les services 
d’assainissement et sur les services de collecte, d’évacuation ou de traitement des 
ordures ménagères, 

- Le bilan d’activité des services exploités en régie dotée de l’autonomie financière. 
 

La CCSPL est consultée pour avis, avant que l’assemblée délibérante ne se prononce sur le 
principe de dévolution ou de participation au service public : 

- Sur tout projet de délégation de service public ou de marché de partenariat 

- Sur tout projet de création d’une régie dotée de l’autonomie financière avant décision 
de sa création. 

Présidée par le maire ou son représentant, la CCSPL est composée de membres de l’assemblée 
délibérante, désignés dans le respect du principe de la représentation proportionnelle et de 

représentants des usagers et des habitants intéressés à la vie des services publics locaux, 

nommés par le conseil municipal. 

La commission peut également, en fonction de l’ordre du jour et sur proposition de son 
président, inviter à participer à ses travaux, avec voix consultative, toute personne dont 

l’audition lui paraît utile. 

La CCSPL doit être saisie par le conseil municipal. Cependant, le conseil municipal peut 

déléguer cette compétence au Maire et dans les conditions qu’il fixe. 

En l’absence de dispositions législatives ou règlementaires prévoyant l’usage du scrutin secret 

pour cette désignation, le conseil municipal peut décider à l’unanimité d’un vote à main levée 
conformément à  l’article L2121-21 du CGCT (LOI n°2011-525 du 17 mai 2011 - art. 76). 

 

Il est proposé au conseil municipal de : 

 

- fixer à trois membres le nombre de conseillers municipaux appelés à siéger au sein de 

la CCSPL ; 

- désigner trois membres titulaires et trois membres suppléants ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2BE570E564A20279BF3D74CAE9A40DB3.tpdjo03v_1?cidTexte=JORFTEXT000024021430&idArticle=LEGIARTI000024023634&dateTexte=20140422&categorieLien=id#LEGIARTI000024023634


- désigner les représentants de la commune à la représentation proportionnelle au plus 

fort reste ; 

- désigner les représentants des associations locales suivantes : 

➢ UFC Que Choisir (l’Union Française des Consommateurs Que Choisir), 
➢ UCOR (Union des consommateurs de La Réunion), 

➢  ORGECO (organisation générale des consommateurs) ; 

- déléguer au Maire le pouvoir de saisir la CCSPL pour avis sur les projets visés à l’article 
L1413-1 du CGCT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction Générale des Affaires Générales  

Direction des Achats et de Commande Publique   


